
[ARTIC;,IE 409.1

treteulir les hiéritages de réýparationls viagères, qlui sont touites

réparationis d'ut1eieii1l , i les qulatre gr1os îlMrs poutres

et ilhescouver tures etVo e.

557. C'est à (lesseili que1( 11ous raploSii la loi, § 1, aut

Digeste, dle ns/utet l'article' 262 (le la Cou turne (le Paris;

car il nous parait certain que telle est l'originie (les articles 605

et 60O7, et qu'ils onlt eté emnpruntés à cette loi romiaine, (le

mêmie (lue l'article 606) reprOdUiit presqlue tex tuelleinut l'arti-

cle 1262 de la Contiue (le Paris.

Nous n'auirons de mieux à faire, pouir l'interprétal-

[ion de nos articles 605 et (;07, que dol nlous reporter à la loi 7,

§ 2, au Digeste, dic ustifritU

De même que l'article '26-2 de la coutiue de Paris, et l'in

terpré tatioil qui a ai dédrçeuaus l'anciennel jurisprui-

deuce, devront servie à nouis rèéeler le véritable seus de notre

article 606.
558. Voici commenit cet article s'exprime:

ILes grosses réparationis sont celles des gros murs et dles

voûtes, le -rétablissemlenit des potLresï et des coivertLiies

Ceu des digues et des murs de soitèielCîoll aussi eii

entier.
'r olites les autres répairationis souit d'entretienl.

La première observationi que fait nlaître cette formule, c'est

1 jele lliltu e s'oecLipeI directemient que des réparations

à faire aux Maisons, altx bd1liitittst ; tel était aussi le Seul objet

de la loi 7, anu Digeste, dle tsufeVcl((, dans laquelle Ulpien ine

mnentionilait que les édifices, iedi/ici(t, xdles ; et nons venlons (IL

voir que l'article 262 de la coutume de Paris n'avait trait

anssi qu'aux hîéritages bâtis.

Ce îî'est pas à dire, bieni entendu, que lusufruitier lie soit

pjas tenu (le réparations d'entretien, à l'écard de tolites les

antres espèces (le biens, qlui peuvent être aussi grevés d'usnl-

fruit: tels que les usines, les navires, les meubles de toutes

ortes, etc. il est évident que cette obligation lui est toujours

imposée.


